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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Conservation du Grand Tétras : 
 

Le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Dévelo ppement Durable et de 
l’Aménagement du Territoire lance une stratégie nat ionale de conservation du Grand 
Tétras, espèce vulnérable actuellement en déclin au  niveau national. 
 
Son élaboration sera conduite par un groupement con stitué par la Ligue pour la 
Protection des Oiseaux, l’Office national des Forêt s et Réserves Naturelles de France. 
Les chasseurs sont pleinement associés.  
 
A la suite des conclusions de la stratégie nationale pour la biodiversité  et conformément aux 
engagements du Grenelle Environnement , le ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire a amorcé un renforcement des plans 
nationaux d’actions en faveur d’espèces particulièr ement menacées . 
 
Dans ce contexte et en raison de la situation préoccupante de l’espèce au niveau national, le 
ministère en charge de l’écologie a décidé, dès 2008, de lancer l’élaboration d’une stratégie 
nationale en faveur du Grand Tétras . 
 
Cet oiseau forestier, présent dans les Pyrénées, les Vosges, le Jura et de façon limitée dans le Massif 
Central, est considéré comme « En danger  » pour la sous-espèce major (Vosges, Jura ), et 
« Vulnérable  » pour la sous-espèce aquitanicus (Pyrénées ). 
 
Afin d’élaborer cette stratégie nationale, le ministère en charge de l’écologie a lancé en 2008 un appel 
public à la concurrence. Le groupement constitué de la Ligue pour la protect ion des oiseaux, le 
groupe tétras France, l’office national des forêts et le réseau des réserves nationales de France 
a été retenu prestataire . 
 
Pour mener à bien ce travail, le prestataire sera assisté d’un comité de suivi  de l’élaboration de la 
stratégie auquel il présentera ses propositions. En plus des services de l’Etat, l’office national de la 
chasse et de la faune sauvage , des représentants des chasseurs , des représentants de la forêt 
privée , des associations naturalistes  et des gestionnaires d’espaces  y siègeront. 
 
Ainsi, la concertation  avec tous les acteurs concernés par la conservation du Grand Tétras sera 
assurée tout au long de l’élaboration de cette stratégie, qui sera finalisée à la fin de l’année 2009. 

Cabinet du ministre d’Etat Paris, le lundi 9 février 2009 


